
ACCORD GROUPE 

SUR LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE, LE DEVELOPPEMENT DES 
COMPETENCES, LA RECONNAJSSANCE DES QUALIFICATIONS ET DE 

L'EXPERIENCE 

Entre le Groupe France Télévisions dans toutes ses composantes actuelles et à venir1 d'une part et 
les organisations syndicales représentatives au niveau du groupe d'autre part, il est convenu des 
dispositions suivantes impératives dans leur application dans toutes les sociétés, à moins d'accords 
de branches ou d'entreprises plus favorables aux salarié{e)s selon le principe de la hiérarchie des 
normes. 

Cet accord complète les accords signés sur la formation professionnelle à FTP, FTD et France 3, se 
substitue aux accords signés depuis le 1er janvier 2002 jusqu'à promulgation de la Loi du 4 mai 2004 
dans les autres entreprises. et vient améliorer les accords de branches signés depuis cette date. 

PREAMBULE 

Les parties signataires entendent par cet accord donner une impulsion nouvelle et partagée à la 
politique de développement des compétences et des qualifications par la fonnation en adaptant à la 
spécificité du métier et à la culture de France Télévisions, la mise en œuvre des dispositions de 
l'Accord National Interprofessionnel du 5/12/2003, de la Loi du 4/05/2004 et des accords de branches 
signés en 2005 concernant la formation professionnelle. 

Cet accord a pour ambition d' 1 de : 

• assurer à tous {toutes) les salarié{e)s de France Télévisions une égalité d'accès à la formation 
en portant une attention particulière à l'égalité professionnelle entre hommes et femmes, aux 
salarié(e)s handicapés, aux salarié{e)s les moins formé(e)s ainsi qu'aux salarié{e)s âgés d'au 
moins 45 âns et/ou ayant au moins 20 ans d'expérience professionnelle ; 

• permettre à chaque collaborateur(rice), par la formation notamment. d'être un{e) acteur {rice) 
à part entière de la conduite de son projet d'évolution professionnelle en adéquation avec les 
besoins de compétences des entreprises du Groupe ; 

• faciliter l'évolution des emplois et d'anticiper les besoins de compétences actuels et futurs des 
entreprises du Groupe découlant de la stratégie de développement de ce dernier ; 

• accompagner le développement des compétences, des qualifications et de la mobilité, tant au 
sein du Groupe qu'au sein de chaque entité, en développant et en optimisant, en complément 
du plan de formation, le recours à tous les dispositifs individuels de formation prévus par la 
réforme {DIF, période de professionnalisation, bilan de compétences, VAE .. . ); 

• favoriser la possibilité d'échanges inter sociétés dans la mise en œuvre des différents 
dispositifs de formation ; 

• renforcer l'exigence de qualité et d'efficience professionnelle des formations. 

1 
Le périmètre est actuellement le suivant : France 2, France 3, France 4, France 5, RFO (Paris et Départements 

d'Outre-Mer), France relèvisions s.a., France Télévisions Interactive (1-1 VI) , Multimédia France Productions 
(MFP), France 2 Cinéma, France 3 Cinéma. France Télévisions Distribution (FTD), France Télévisions Publicité 
(FTP - Paris et Départements d'Outre-Mer). 
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Article 1 -Objet de l'accord 

L'accord porte sur les modalités d'application à France Télévisions des dispositions de l'Accord 
National Interprofessionnel (ANI), de la Loi et des accords de branches portant sur : 

• les catégories d'actions de formation et leur classement dans le cadre du plan de formation 
de l'entreprise 
• le Droit Individuel à la Formation (DIF) 
• les périodes de professionnalisation 
• les contrats de professionnalisation 
• l'entretien de développement professionnel, les bilans de compétences, le Congé Individuel 
de Formation (CIF), la Validation des Acquis liés à l'Expérience (VAE), le passeport formation 

Article 2 - Les publics prioritaires 

Les parties signataires entendent par cet accord améliorer l'accès et les conditions d'accès aux 
nouveaux dispositifs de formation à tous (toutes) les salarié(e)s de France Télévisions en portant une 
attention particulière aux salarié(e)s suivants, sans que l'ordre de cette énumération soit considéré 
comme préférentiel : 

-aux salarié(e)s dont l'emploi est menacé, dans un objectif de reconversion ; 
-aux salarié(e)s dont la qualification est insuffisante au regard de l'évolution des technologies eVou de 
l'organisation du travail ou qui ne disposent d'aucun diplôme correspondant à une qualification 
professionnelle reconnue dans l'entreprise; 
- aux salarié(e)s qui comptent vingt ans d'activité professionnelle, ou âgé(e)s d'au moins 45 ans et 
disposant d'une ancienneté minimum d'un an de présence dans l'entreprise qui les emploie, avec une 
priorité pour les salarié(e)s âgés de 50 ans ou plus ; 
- aux femmes qui reprennent leur activité professionnelle après un congé maternité ou d'adoption ou 
aux hommes et aux femmes après un congé parental ; 
-aux salarié(e)s ayant interrompu leur activité professionnelle pour s'occuper de leurs enfants, de leur 
conjoints ou ascendants en situation de dépendance ; 
-aux salarié(e)s reprenant leur activité professionnelle après une absence continue de longue durée 
pour maladie ou accident ; 
- aux salarié(e)s ayant exercé un mandat électif ou délégataire ouvrant droit au retour du (de la) 
salarié(e) dans l'entreprise ; 
- aux salarié(e)s reconnus définitivement inaptes par le médecin du travail à occuper un poste 
correspondant au dernier emploi occupé ; 
- aux salarié(e)s reconnus handicapés par la Commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH - ex COTOREP) 
-aux salarié(e)s qui envisagent la création ou la reprise d'une entreprise. 

Article 3 - Les catégories d'actions de formation et leur classement 

Les actions de formation visant l'adaptation du (de la) collaborateur(rice) aux spécificités de son 
poste de travail ainsi que les actions liées à l'évolution des emplois -évolutions technologiques, 
instrumentales, organisationnelles- sont classées respectivement dans les catégories 1 et 2 du plan 
de formation de l'entreprise. 

S'y ajoute la catégorie 3 concernant les actions ayant pour objet le développement des compétences 
ou l'évolution de la qualification du (de la) salarié(e). 

Toutes ces actions relèvent de la responsabilité de l'entreprise et sont mises en œuvre sur son 
initiative. A ce titre elles se déroulent sur le temps de travail et sont rémunérées au taux normal. 

2 ~ 13/07/2()07 

y.-;-- ~Mt 

sn
rt-

cg
t



-

Exceptionnellement, les actions d'accroissement des compétences et d'évolution des qualifications -
catégorie 3 du plan- peuvent, sur l'initiative du (de la) salarié(e), se dérouler partiellement en dehors 
du temps de travail dans la limite, par année civile et par salarié, de 60 heures. 

le (la) salarié(e) conserve la possibilité de dénoncer dans les huit jours cet accord. Le refus du (de la) 
salarié(e) de participer à des actions de formations réalisées partiellement en dehors du temps de 
travail ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement. 

Dans ce cadre les heures de formation réalisées en dehors du temps de travail donnent lieu au 
versement par l'employeur d'une allocation de formation qui correspond à 50% de sa rémunération 
nette de référence et qui n'est pas soumise aux cotisations légales et conventionnelles versées par 
l'employeur et le (la) salarié(e) au titre des rémunérations. 

Pour les actions ayant pour objet l'évolution de la qualification du (de la) salarié(e) mises en œuvre 
dans le cadre du plan de formation, l'entreprise définit avec le (la) salarié(e), avant son départ en 
formation, la nature des engagements auxquels elle souscrit dès lors que l'intéressé aura suivi avec 
assiduité la formation et satisfait aux évaluations prévues. Ces engagements portent sur les 
conditions dans lesquelles le (la) salarié(e) accède en priorité dans un délai d'un an à l'issue de la 
formation aux fonctions disponibles correspondant aux connaissances ainsi acquises et sur 
l'attribution de la classification correspondant à l'emploi occupé. Ces engagements portent également 
sur les modalités de prise en compte des efforts accomplis par Je {la) salarié{e). 

Article 4 • Le Droit Individuel à la Formation (DIF) 

Conformément aux articles 933.1 et suivants du code du travail concernant le droit individuel à la 
formation et en application des accords de branches, les parties signataires conviennent des 
dispositions suivantes. 

4.1 Finalité 

les parties signataires entendent promouvoir le DIF au sein de France Télévisions, prioritairement 
comme un outil d'accompagnement du (de la) salarié{e) pour son projet professionnel d'évolution à 
court ou moyen terme. 

Dans cette perspective il peut être mobilisé par Je (la) salarié(e), sous réserve de J'accord de 
l'entreprise et en fonction des nécessités de service, pour la mise en oeuvre : 

• d'une action de formation s'inscrivant dans la finalité précitée 
• d'une validation des acquis de l'expérience 
• d'une période de professionnalisation 

4.2 Principe généraf de constitution du DIF 

Tout(e) salarié(e) à temps plein ou à temps partiel à France Télévisions dispose d'un droit annuel à 
la formation de 21 heures reportables d'une année sur l'autre dans la limite de 126 heures sur 6 ans. 

les salarié(e)s recruté{e)s en cours d'année disposeront d'un DIF proratisé au 31 décembre de 
l'année de leur arrivée, utilisable le 1er janvier de l'année suivante. 

Dans l'attente de dispositions particulières décidées au niveau des branches, les salarié(e)s titulaires 
d'un contrat à durée déterminée de droit commun ainsi que les journalistes pigistes bénéficient du 
DIF, au prorata temporis, dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur {article 
l.931-20-2 du Code du travail) et notamment, sous réserve de quatre mois de présence dans 
l'entreprise, consécutifs ou non, pendant les douze derniers mois. 

S'agissant des salarié{e)s titulaires d'un contrat à durée déterminée d'usage, les parties conviennent 
d'appliquer les dispositions de l'accord inter branches sur l'application aux salarié(e)s intermittent{e)s 
du spectacle du droit individuel à la formation conclu le 1er janvier 2006. 
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l'entreprise communiquera par écrit à chaque salarié(e) permanent(e) au 31 décembre de l'année en 
cours ou au plus tard dans le premier trimestre de l'année N + 1 un état de ses droits, établissant la 
balance entre les droits acquis et les droits consommés. 

4.3 Modalités d'acquisition des droits 

le DIF est géré par année civile. les droits de chaque salarié(e) sont calculés en fonction de 
l'ancienneté acquise au 31 décembre de chaque année et utilisables à compter du 1er janvier de 
l'année suivante. 

les droits des salarié(e)s recruté(e)s en cours d'année sont calculés prorata temporis au 
31 décembre de l'année de leur arrivée. la capitalisation de leurs droits sera complétée sur les six 
années suivant cette date dans la limite des 126 heures. 

les salarié(e)s sous contrat à durée déterminée, dès lors qu'ils (elles) seront embauché(e)s à France 
Télévisions, se verront reconnaître dans leur entreprise leurs droits précédemment acquis et non 
utilisés, sur la base de l'ancienneté reconnue au moment de leur recrutement en COl. 

Dans les cas de suspension du contrat de travail pour lesquels l'ancienneté est reconnue en vertu de 
conventions collectives ou d'accords d'entreprises, les droits à OIF sont maintenus dans leur 
intégralité. 

Les « soldes » de droits à DIF des salarié(e)s sous contrat à durée indéterminée ayant fait acte de 
mobilité au sein du groupe France Télévisions seront transférés. 

4.4 Possibilité d'utilisation anticipée du OIF 

Afin que l'utilisation du OIF puisse être en phase avec les moments-clés de l'évolution professionnelle 
du (de la) salarié(e) et que les droits mobilisables correspondent à la durée de la formation qui 
l'accompagne, l'employeur pourra accorder ou proposer aux salarié(e)s en contrat à durée 
indéterminée, une anticipation sur leurs droits à venir de 21 heures pour tous. portée à 35 heures pour 
les salarié(e)s ayant plus de 8 ans d'ancienneté dans le Groupe France Télévisions et à 42 heures 
pour les publics visés à l'article 2, en cas d'accord des branches concernées. Une fois le présent 
accord conclu, une demande spécifique sera adressée aux branches concernées afin qu'elle soit mise 
à l'ordre du jour de leur prochaine réunion. 

L'employeur ne pourra exiger une compensation du (de la) salarié(e) qui quitterait l'entreprise et le 
Groupe avant d'avoir acquis l'ancienneté couvrant l'anticipation effectuée. 

4.5 Les actions de formation prioritaires dans le cadre du DIF 

Un référentiel France Télévisions des actions de formation pouvant être réalisées dans le cadre du 
DIF et couvrant le champ des domaines prioritaires tels que définis par les accords de Branches eVou 
d'entreprises des filiales sera actualisé chaque année via une commission ad-hoc composée des 
partenaires sociaux représentatifs au niveau du Groupe et sera porté à la connaissance des 
salarié( e )s. 

4.6 DIF et temps de travail 

Quel que soit le mode d'exercice du droit à DIF retenu, le (la) salarié(e} devra dans la formulation de 
sa demande en faire la déclaration explicite. 

4.6.1 A France Télévisions tout(e) salarié(e) à sa demande peut exercer son DIF en totalité en dehors 
du temps de travail conformément à l'article L. 933-3 du code du travail. 

4.6.2 Le (la} salarié(e) peut demander à exercer son DlF pour une action qui se situe en dehors du 
référentiel des actions prioritaires. Si cette demande conserve un caractère professionnel 
conformément aux articles l.900-2 et L.900-3 du code du travail définissant le champ d'application du 
DlF et si elle rencontre l'accord de l'entreprise, sa réalisation s'effectuera en totalité en dehors du 
temps de travail. 
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4.6.3 Les parties signataires considèrent que le DIF peut aussi s'exercer pour tout ou partie sur le 
temps de travail après décision conjointe du (de la) salarié(e) et de sa hiérarchie. 

Aussi décident-elles, des dispositions suivantes. 

Sous réserve que les actions de formation relèvent du DIF prioritaire et poursuivent un objectif de 
même nature que l'accroissement des compétences : 

les actions du référentiel inférieures ou égales à 42 heures seront réalisées en totalité sur le 
temps de travail ; 
les actions supérieures à 42 heures se dérouleront pour moitié sur le temps de travail, pour 
l'autre, hors temps de travail (par exemple, pour une formation de 70 heures, 35 heures 
seront réalisées sur temps de travail et 35 heures hors temps de travail). 
Exceptionnellement, en cas d'accord de la hiérarchie et au regard du cursus de formation 
envisagé s'il ne relève pas d'autres dispositifs (ex : périodes de professionnalisation ou 
CIF), le DIF pourra être réalisé en totalité sur le temps de travail. 

Dans tous les cas, les actions effectuées en totalité ou partiellement en dehors du temps de travail 
donnent lieu au versement par l'entreprise d'une allocation de formation pour la partie hors temps de 
travail, calculée sur la base de 50% de la moyenne horaire des douze derniers mois de la 
rémunération de référence (net fiscal) du (de la) salarié(e). 

4.6.4 Les parties signataires considèrent que le (la) salarié(e), sur sa demande, peut effectuer son 
DIF en totalité sur le temps de travail dans les cas suivants : 

les publics de premier niveau de qualification (par exemple : groupes de qualification 86 à 
810 pour les salarié(e)s relevant de la convention collective de la communication et de la 
production audiovisuelles) et/ou les salarié(e)s non titulaires d'un diplôme professionnel 
reconnu dans l'entreprise ; 
les salarié(e)s en situation monoparentale ou en charge de parent(s) en situation de 
dépendance ; 
les salarié(e)s préparant un diplôme d'accès aux études universitaires ou une capacité en 
droit et/ou inscrits dans un cursus de VAE ; 
les salarié(e)s inscrits sur des formations d'actualisation des savoirs de base (français, 
mathématiques, physique, etc ... ). 

Pour les salarié(e)s dont les horaires de travail sont variables ou se reproduisent régulièrement par 
cycle, la journée de formation sur temps de travail réalisée au titre du DIF comptera pour une journée 
de travail. 

4.7 Mise en œuvre du DIF 

Les parties signataires conviennent que l'entretien de développement professionnel et/ou l'entretien 
de formation constituent la situation privilégiée d'expression par le (la) salarié(e) de sa demande au 
titre du DIF. 

Afin de mettre en phase les demandes de formation avec le calendrier de leur réalisation, il est 
convenu que les entretiens se dérouleront de préf~rence en liaison avec la procédure d 'élaboration 
du plan de formation. 

Toutefois les demandes de DIF pourront être effectuées à un autre moment de l'année si le (la) 
salarié(e) n'a pas de projet arrêté à cette période et sous réserve du délai prévu de trois mois 
d'anticipation de la demande. 

La demande exprimée au cours de l'entretien doit être confirmée par le (la) salarié(e) par écrit auprès 
des départements formation des filiales (pour FTP, FTVI, FTD, France 4, MFP, France 2 Cinéma, 
France 3 Cinéma, FTV s.a. cette demande est exprimée auprès de la personne responsable des 
Ressources Humaines), en utilisant le formulaire entièrement complété de demande du DIF. La date 
de réception de la demande par le service formation ou par la personne responsable des Ressources 
Humaines marque le point de départ du délai de réponse de l'entreprise au-delà duquel l'absence de 
réponse vaut acceptation (1 mois). 
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Le (la) salarié(e) ne peut déposer qu'une demande de fonnation au titre du DIF, par année civile. En 
cas de refus par l'entreprise une seule autre nouvelle demande de formation au titre du DIF pourra 
être fonnulée dans la même année civile. 

En cas de refus par l'entreprise deux années civiles de suite de la demande de fonnation au titre du 
DIF, le (la) salarié(e) peut présenter, à I'AFDAS, ou à I'OPCA de sa branche. une demande de prise 
en charge de la fonnation refusée par l'employeur sous réserve qu'elle corresponde aux priorités et 
critères de cet organisme. 

Dans le cas où cette action serait prise en compte au titre du CIF, la filiale du groupe est tenue de 
verser à I'AFDAS ou à I'OPCA de sa branche, le montant de l'allocation de formation correspondant 
aux droits acquis au titre du DIF et mobilisés par le (la) salarié(e) ainsi que les trais de fonnation sur la 
base forfaitaire fixée par le conseil de gestion de l' AFDAS ou de I'OPCA de sa branche. 

4.8 Transférabilité du DIF 

Nonobstant l'application de l'article L-933--6 du code du travail qui définit les conditions d'utilisation du 
OIF en cas de licenciement ou de démission. les signataires du présent accord conviennent qu'en cas 
de mobilité au sein du groupe France Télévisions le (la) salarié(e) conserve intégralement les droits 
acquis au titre du DIF, le solde étant repris dans le cadre d'une convention de mobilité tripartite. 

4.9 Désengagement du DIF 

Une fois sa demande acceptée, le (la) salarié(e) qui ne pourrait participer pour tout ou partie à la 
fonnation souhaitée -sauf pour des raisons indépendantes de sa volonté et justifiées- perdrait son 
droit au DIF pour le volume d'heures correspondant et ne pourrait pas reformuler une demande de 
DIF au titre de l'exercice en cours. 

4.10 Information des instances représentatives du personnel 

Confonnément à l'article L.934-4 du code du travail, les comités d'entreprises ou d'établissement ou à 
défaut les délégués du personnel, les délégués syndicaux ou délégués mandatés et les CCE lorsqu'ils 
existent sont consultés pour avis, chaque année, sur les conditions de mise en œuvre du DIF. 

Article 5 - Les périodes et contrats de professionnalisation 

Les aménagements apportés par le présent accord pour la mise en application à France Télévisions 
des périodes de professionnalisation présentent tous un caractère plus favorable aux salarié(e)s. 

5.1 Objet 

Les parties signataires entendent faire des périodes de professionnalisation l'outil majeur d'une 
gestion positive et anticipée de l'évolution professionnelle des salarié(e)s, leur permettant : 

- de mettre en œuvre des parcours de formation visant l'acquisition d'une qualification professionnelle 
figurant soit au Répertoire National des Certifications Professionnelles, soit dans les classifications 
des conventions collectives existant au sein des branches, soit sur une liste de qualifications 
professionnelles établie et révisée périodiquement par les CPNE, soit ayant un objectif de 
professionnalisation défini par les CPNE. 

-ou visant l'élargissement du champ professionnel2 de leur activité dans le respect des conventions et 
accords d'entreprises. 

2 Par élargissement du champ professionnel, il faut entendre toute action de formation permettant, dans le 
re$pect des convention~ collcctivos; ot de& accords d'entreprises, d'ouvrir le champ de compétences; d'un(o) 
salarié(e) dans son activité professionnelle ou son emploi et non dans son poste. l'élargissement de 
oompétencco ne peut donc aboutir à la poly qualification ou à l'exercice d'activité3 complémentaire:; qui 
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Par ailleurs ces dispositifs doivent permettre de prévenir les risques d'inadaptation des compétences, 
de favoriser dans le déroulement de carrière, les mobilités et les reconversions. 

5.2 Les salarié(e)s concerné(e) s 

Les salarié(e)s concerné(e) s sont défini(e) s à l'article 2 du présent accord. 

5.3 Principes de constitution des périodes de professionnalisation 

Les périodes de professionnalisation répondent aux principes directeurs suivants : 

• elles respectent le principe de l'alternance entre des situations de travail et des situations de 
formation, à ce titre elles requièrent la désignation d'un(e) tuteur(rice) (Voir l'article 6 sur le 
tutorat). Si cette alternance n'est pas possible au regard du cursus de formation envisagé, un 
stage tutoré d'au minimum 1/3 de la durée globale de la formation sera proposé au (à la) 
salarié(e) bénéficiaire, 
• elles peuvent comporter une phase d'évaluation des besoins en fonction de l'objectif- emploi 
visé et 1 ou d'une VAE, 
• elles comportent à leur terme une évaluation des acquis et leur validation, 
• elles ont une durée minimum de 70 heures théoriques, hors phases d'évaluation initiales et 
terminales. 

5.4 Mise en œuvre des périodes de professionnalisation 

Les périodes de professionnalisation sont mises en œuvre conformément à la procédure suivante : 

L'entretien professionnel constitue le cadre à privilégier pour initier le projet de période de 
professionnalisation qu'il soit à l'instigation du (de la) salarié(e) ou de celle de l'employeur. Le projet 
est adressé pour accord au service formation des filiales ou aux DRH le cas échéant, qui procèdent, 
en relation avec le (la) salarié(e) et sa hiérarchie, à sa mise en forme: 

• durée de la période 
• choix de l'organisme de formation 
• dates et lieux de la mise en situation professionnelle 
• modalités d'organisation de l'alternance 
• nom du (de la) tuteur(rice) 
• part de la formation réalisée sur le temps de travail, et éventuellement part 
réalisée hors temps de travail en cas de mobilisation supplémentaire du DIF 
• nature des engagements réciproques 
• si la période de professionnalisation est à l'initiative de l'employeur pour préparer une 
reconversion, l'employeur doit définir par écrit avec le (la) salarié(e) avant son départ en 
formation la nature des engagements (promotion, augmentation de salaire, affectation 
géographique et/ou poste proposé au sein de l'entreprise ou du Groupe ... ) auxquels l'entreprise 
souscrit lorsque l'intéressé(e) suit avec assiduité la formation et satisfait aux évaluations 
prévues. 
• en cas de reconversion, le {la) salarié(e) s'engage à accepter à l'issue de la formation le poste 
proposé 

En cas de refus de son dossier, le (la) salarié(e) recevra un avis motivé. 

5.5 Périodes de professionnalisation et temps de travail 

Les actions de formation mises en œuvre dans le cadre des périodes de professionnalisation, lorsque 
celles-ci relèvent de l'initiative de l'employeur avec l'accord du (de la) salarié(e), se déroulent en 
totalité sur le temps de travail avec le maintien de la rémunération. 

n'auraient pas été préalablement négociées et signées avec les organisations syndicales au sein des entreprises 
du Groupe. 
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les actions de formation mises en œuvre dans le cadre des périodes de professionnalisation, 
lorsqu'elles sont à l'initiative du (de la) salarié(e) avec l'accord de l'employeur, peuvent se dérouler 
partiellement hors temps de travail -par accord écrit entre le (la) salarié(e) et l 'employeur- dans la 
limite de 60 heures dans l'année civile. 

5.6 Financement des coûts pédagogiques 

Dans les cas où les coOts engagés pour les formations dans le cadre des périodes de 
professionnalisation seraient supérieurs au barème forfaitaire arrêté par les conseils de gestion des 
OPCA, le complément serait financé sur le plan de formation. 

5. 7 Contrats en alternance 

A France Télévisions, les contrats d'apprentissage sont considérés comme une modalité de formation 
relevant plutôt de la formation initiale. Les contrats de professionnalisation s'adressent à des 
personnes âgées de 16 à 25 ans révolus et les demandeurs d'emploi âgés de 26 ans et plus ayant eu 
une première expérience professionnelle ou préparant un diplOme favorisant leur insertion ou ré
insertion professionnelle. A ce titre, ils relèvent de la formation continue. 

5. 7.1 Rémunérations (voir tableau joint en annexe 1) 

5.7.2 Issue du contrat 

Les salariés en contrat d'alternance auront un entretien à l'issue de leur contrat avec leur supérieur 
hiérarchique et un représentant de la DRH et seront informé(e)s des suites données à leur situation 
professionnelle. 

En cas d'embauche, l'ancienneté acquise lors de la période d'alternance sera reconnue. 

Article 6 - Tutorat, nouvelles modalités de formation 

6.1 le tutorat 

Le tutorat constitue la modalité privilégiée pour former en situation de travail les salarié(e)s en 
contrats d'apprentissage ou de professionnalisation et en périodes de professionnalisation. Le service 
formation ou la DRH le cas échéant assurera le suivi de la formation en liaison avec un(e) tuteur{rice) 
de l'entité. Les tuteurs (rices) {rices) seront volontaires et leur mission temporaire validée par leur 
hiérarchie. Les critères de choix du {de la) tuteur(rice) reposent sur: 

- Des compétences techniques dans le métier, 
-Une ancienneté minimum de deux années d'exercice dans sa profession, 
- Des compétences pédagogiques, le goOt de la transmission du savoir, 
- De bonnes capacités relationnelles, de communication, de disponibilité, 
- De bonnes connaissances de son environnement professionnel. 

Une lettre de mission concrétisera l'engagement réciproque pris entre le (la) responsable hiérarchique 
et le (la) futur(e) tuteur(rice) qui, a priori, ne peut pas être le{la) hiérarchique. 

Les tuteurs(rices) à France Télévisions ne pourront exercer simultanément leur fonction à l'égard de 
plus de deux bénéficiaires de contrats de professionnalisation, d'apprentissage ou de périodes de 
professionnalisation. 

Un temps sera consacré à l'exercice du tutorat. Il représentera au minimum 5% du temps de travail 
sur l'année (au prorata de la durée de l'action de tutorat) pour les périodes de professionnalisation et 
au minimum de 10% pour les contrats d'alternance. Ce temps sera réparti selon les exigences liées à 
l'exercice de la mission. 
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Une réunion annuelle des tuteurs(rices) pourra être mise en œuvre par filiale ou au sein de 
l'Université d'Entreprise France Télévisions afin d'encourager l'échange et d'accroître la compétence 
collective du réseau. 

6.2 Les nouvelles modalités de formation 

Le Groupe et ses filiales décident de se doter d'un gisement de compétences éducatives. Ce 
gisement sera composé de salarié(e)s appelé(e)s « formateurs(rices) internes », choisi(e)s parmi les 
volontaires par leur hiérarchie et mis à disposition pour développer de manière occasionnelle, 
l'ensemble des activités constitutives de la qualification de formateur(rice) depuis la définition du stage 
jusqu'à son évaluation finale pour des formations de courte durée soit dans leur région d'origine, soit 
au niveau interrégional ou au bénéfice de l'Université d'Entreprise France Télévisions. Ces 
salarié(e)s, seront formé(e)s et labellisé(e)s par un jury constitué de membres de l'Université 
d'Entreprise France Télévisions et des représentant(e)s des filiales. 

Les formateurs (rices) internes exerceront à chaque fois que possible leur activité dans les centres de 
ressources pédagogiques, lieux dédiés à la formation dotés d'équipements permettant la formation 
ouverte et à distance. 

Une formation sera dispensée au bénéfice des tuteurs(rices) et formateurs(rices) internes qui verront 
leurs engagements valorisés dans leur évolution professionnelle. 

L'année de leur engagement, les tuteurs (rices) bénéficieront d'un abondement de leur droit à DIF de 
14 heures. 

Article 7 : le Congé Individuel de Formation 

Le Congé Individuel de Formation a pour objet de permettre à tout(e) salarié(e) au cours de sa vie 
professionnelle, de suivre à son initiative et à titre individuel, des actions de formation, 
indépendamment de sa participation aux stages inscrits dans le plan de formation de l'entreprise dans 
laquelle il (elle) exerce son activité. 

Ces actions de formation doivent permettre aux salarié(e)s d'accéder à un niveau supérieur de 
qualification, de changer d'activité ou de profession et de s'ouvrir plus largement à la culture, à la vie 
sociale et à l'exercice des responsabilités associatives bénévoles. 

L'employeur ne peut s'opposer à l'autorisation d'absence pour un C.I.F mais peut la reporter, sous 
certaines conditions. En ce sens, tout(e) salarié(e) désireux (se) de déposer une demande de congé 
individuel de formation, devra au préalable en faire la demande auprès de sa direction. Il sera alors 
informé(e) de la suite donnée à son dossier (autorisation d'absence ou report). 

Cependant, le bénéfice d'un congé individuel de formation n'ouvre pas à l'intéressé(e) le droit à être 
placé(e) dans l'emploi dont il(elle) a acquis les qualifications professionnelles au moyen dudit congé. 
Dans ce cadre, au terme du congé individuel de formation, le (la) salarié(e) réintégrera son poste 
d'origine ou un emploi équivalent. De même, si le fait d'avoir suivi une formation peut constituer un 
critère intervenant dans l'appréciation de ses possibilités de promotion ou d'avancement, il n'entraîne 
aucune automaticité en la matière. 

Dans l'hypothèse selon laquelle la formation souhaitée entrerait dans le secteur d'activité des métiers 
de l'audiovisuel, il sera précisé au (à la) salarié(e) par écrit qu'il (elle) ne pourra pas prétendre à 
bénéficier de stages pratiques au sein de son entreprise en vue d'une validation. 
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Article 8 - Passeport formation, Validation des acquis liés à l'expérience 
professionnelle, entretien professionnel 

8.1 Passeport formation 

Le Groupe s'engage à mettre en œuvre, notamment dans le cadre du développement de ses outils 
SIRH, un document dit «Passeport de fonnation » qui aura pour objectif de préciser le parcours 
professionnel du (de la) salarié(e) ainsi que les fonnations qu'il (elle) aura suivies. 

8.2 Validation des Acquis liés à l'Expérience (VAE) 

La VAE est encouragée au sein du Groupe. A l'instigation du (de la) seul(e) salarié(e) elle sera mise 
en œuvre aux conditions définies par I'AFDAS. Conjointement décidée par le (la) salarié(e) et sa 
hiérarchie, elle s'intégrera à chaque fois que possible à une période de professionnalisation. 

8.3 Entretien de développement professionnel 

L'entretien de développement professionnel poursuit un double objectif : 

• à la faveur de cet échange entre le (la) salarié(e) et son (sa) responsable hiérarchique 
direct(e), procéder à un examen des compétences mises en œuvre par le (la) salarié(e) dans 
son activité professionnelle pour dégager, s'il y a lieu, des objectifs d'amélioration et arrêter 
les actions de formation permettant de les atteindre (DIF, périodes, bilans de compétences, 
VAE. .. ), 

• favoriser l'élaboration du projet d'évolution professionnelle du (de la) salarié(e), intégrant 
éventuellement la mobilité et tenant compte à la fois, de ses aspirations, capacités et des 
besoins de l'entreprise, identifier les dispositifs de formation pertinents par rapport au projet. 

Le Groupe France Télévisions, en tant que de besoin mettra à la disposition des filiales un support 
d'entretien, commun à toutes les fonctions, pour la tenue des entretiens de 2007. Les filiales dotées 
de leur propre outil continueront à l'utiliser. 

Les propositions de fonnation et 1 ou d'évolution de carrière seront fonnulées par écrit -partie 
conclusions du support- et contresignées par le (la) salarié(e) et sa hiérarchie; ce document devra 
prévoir la possibilité pour le (la) salarié(e) comme pour la hiérarchie d'exprimer ses remarques sur les 
propositions de formations et leur conditions de mise en œuvre, en particulier sur l'utilisation du DIF et 
ses modalités de mise en œuvre. 

Les entretiens de développement professionnel tenus au minimum tous les deux ans, s'articulent 
autour du calendrier d'élaboration du plan de formation. 

Article 9 - Egalité professionnelle entre hommes et femmes 

Afin de faciliter l'accès à la fonnation des salarié(e)s travaillant à temps partiel ou des salarié(e)s 
ayant une charge de famille monoparentale il leur sera proposé autant que possible des fonnations 
dont les horaires eUou le lieu éviteront la mise en place d'une logistique familiale spécifique. 

Un suivi sexué de l'accés à la fonnation sera conduit en relation avec les commissions « égalité 
professionnelle » et consolidé au niveau du Groupe. 
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Article 10 -Université d'Entreprise France Télévisions 

L'Université d'Entreprise France Télévisions a pour objet de proposer une offre de formations relevant 
du cœur de métier des filiales de France Télévisions. Cette offre concernera aussi les actions de 
formation relevant du DIF. 

Au plus près des demandes des filiales, organisée en Instituts dont les comités pédagogiques 
constitués de managers et d'experts définiront les priorités d'actions, elle devient l'outil privilégié de 
formation au sein de France Télévisions. 

Elle permet aussi de capitaliser l'ensemble des bonnes pratiques de chacune des filiales en matière 
de formation pour la porter à la connaissance du plus grand nombre et constitue un lieu d'échanges 
privilégié entre les décideurs et les stagiaires. 

Enfin, cette Université pourra apporter son concours technique aux filiales pour l'élaboration eVou la 
mise en œuvre de leurs plans de formation. 

Article 11 - Suivi de l'application de l'accord et formalités 

Les parties signataires conviennent de mettre en place une commission de suivi et d'interprétation du 
présent accord qui se réunira au minimum une fois par an ou sur demande expresse motivée d'une 
des parties signataires. 

11.1 Commission de suivi et d'interprétation de l'accord 

Les parties signataires conviennent de mettre en place une commission de suivi et d'interprétation du 
présent accord qui se réunira une fois l'an eVou, sous un délai maximum de deux mois, à la demande 
motivée de l'une des parties signataires. 

La commission de suivi et d'interprétation devra s'assurer que les dispositions du présent accord 
resteront plus favorables que la législation en vigueur ou les accords de branches applicables aux 
filiales visées par le présent accord. Si de nouvelles dispositions devaient remettre en cause cet 
équilibre, les partenaires sociaux négocieront d'éventuels ajustements. 

11.2 Révision - Dénonciation 

Dans l'hypothèse où des modifications législatives eVou réglementaires conduiraient à des 
aménagements ou à des difficultés d'application du présent accord, les parties signataires se 
rencontreront pour examiner l'incidence des nouvelles dispositions sur le texte de l'accord dans le 
cadre de la Commission de suivi et d'interprétation. 

Les signataires de l'accord peuvent demander la révision du présent accord conformément à l'article 
L. 132-7 du code du travail. Toute demande de révision doit être notifiée par lettre recommandée avec 
accusé de réception à chacune des parties signataires. Cette lettre doit indiquer les points concernés 
par la demande de révision et doit être accompagnée de propositions écrites de substitution. 

Le présent accord peut être dénoncé dans les conditions prévues à l'article L. 132-8 du code de 
travail. Dans ce cas, une nouvelle négociation devra s'engager, à la demande de l'une des parties 
signataires, dans les trois mois qui suivent la date de la dénonciation. 

11.3 Dépôt et publicité 

Le présent accord de Groupe est conclu pour une durée indéterminée. Il prendra effet à compter du 
jour suivant son dépôt auprès de l'administration compétente et fera l'objet d'un dépôt, en un 
exemplaire, à la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 
de Paris (département du siège social du Groupe France Télévisions), ainsi qu'en un exemplaire au 
secrétariat du greffe du Conseil de Prud'hommes de Paris. 
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Fait à paris, le A~ ~ lh,v 1-s.o t-

En 10 exemplaires dont un exemplaire original pour chaque organisation syndicale, dcu>- pour la 
Direction. 

Pour le Groupe France Télévisions Pour les organisations syndicales 

Patrick de CAROLIS 

Président Directeur Général CFDT 

1. CI(IJ J;aui 

t/~.~~ 
CFTC 
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ANNEXE 1 • BAREMES DE REMUNERATION DES CONTRATS EN ALTERNANCE 

Chaque entreprise devra s'assurer que ces barèmes ne sont pas inférieurs aux rémunérations auxquelles pourraient prétendre les jeunes ou demandeurs 
d'emploi recrutés sous contrat d'alternance en vertu de la législation en vigueur ou d'accords de branches ou d'entreprise qui lui sont applicables et qui lui 
seraient plus favorables. Si de nouvelles dispositions devaient remettre en cause cet équilibre, elle en informera immédiatement la commission ad-hoc, par 
ailleurs chargée d'effectuer cette même analyse deux fois par an et procédera aux éventuels ajustements de barèmes. 

Ces barèmes, applicables aux salariés recrutés sous contrat d'alternance à compter de la signature du présent accord, correspondent à des rémunérations 
b rutes mensuelles « tout inclus >> et remplacent à ce titre les rémunérations brutes actuellement versées dans les filiales quelques soient leurs formes (salaire 
de base. indemnités, primes, primes de fin d'année, 138 mois, etc ... ). 

Ces barèmes seront applicables au plus tard à la date du 1er octobre 2007 à France 2, France 3, France 4, France 5 et RFO et au plus tard à la date 
du 1er octobre 2008 à FTP, FTO, FTVI et FTV SA. 

1ere année 2ème année 3èm e année 

salaire brut tout Plus de 
21 à 25 ans Plus de 

-de 21 ans 21 à 25 ans compris en % du SMIC -de 21 ans 21 à 25 ans 
26 ans - de 21 ans 

26 ans 

d iplôme 
CA CP CA CP CP CA CP CA CP CP CA CP CA CP p réparé 

Niveau V 49% 70% 53% 85% 100% 60% 72% 61% 87% 103% 65% 74% 78% 89% 

Ter:iaire Niveau IV 54% 72% 68% 89% 100% 72% 74% 75% 91% 103% 78% 76% 86% 93% 

Niveau lii 65% 102% 94% 113% 120% 80% 105% 100% 116% 123% 87% 107% 104% 119% 

Niveau II 68% 107% 97% 118% 125% 83% 109% 101 % 121 % 128% 90% 112% 108% 124% 

Niveau 1 79% 113% 101% 137% 145% 89% 11 6% 105% 140% 149% 94% 118% 11 5% 144% 

Technique Niveau V 49% 70% 53% 85% 100% 60% 72% 61 % 87% 103% 65% 74% 78% 89% 

Niveau IV 54% 72% 68% 89% 100% 72% 74% 75% 91% 103% 78% 76% 86% 93% 

Niveau lii 65% 102% 94% 116% 120% 80% 105% 100% 118% 123% 87% 107% 104% 121 % 

Niveau II 68% 107% 97% 118% 125% 83% 109% 101% 121% 128% 90% 11 2% 108% 124% 

Niveau 1 79% 113% 101 % 137% 145% 89% 116% 105% 140% 149% 94% 118% 115% 144% 

Journaliste 68% 107% 99% 118% 127% 83% 110% 102% 121% 131 % 90% 113% 108% 124% 

CA : Contrats d'apprentissage 
CP : Contrats de professionnalisation 
Valeur du SMIC au 30/06/2006 : 1254,28 euros mensuels 
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